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AGENCE REGIONALE DE SANTE

Arrêté N° 2015-4113 du 15 décembre   2015   Portant extension de 2 places du Service de soins infirmiers à domicile 
(SSIAD) du Centre Hospitalier de Saint Pierre de Boeuf, pour l'accompagnement à domicile de Personnes Handicapées 
Vieillissantes. 

Arrêté N° 2015-4114 du 18 décembre   2015   Portant extension de 3 places du Service de soins infirmiers à domicile 
(SSIAD) du Centre Hospitalier de Roanne pour l'accompagnement à domicile de Personnes Handicapées Vieillissantes 

Décisions tarifaires du 16 novembre 2015 portant modification de la dotation globale de soins pour l’année 2015 des établissements 
médico-sociaux (département de la Loire).
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                 ARS Siège    
      241, rue Garibaldi   
69418 Lyon Cedex 03   
  Tél. : 04 72 34 74 00   

 

 

  

 
 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Rhône-Alpes, 
 
 

Arrêté n° 2015-4113 
 

Portant extension de 2 places du Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) du Centre 
Hospitalier de Saint Pierre de Bœuf, pour l'accompagnement à domicile de Personnes 
Handicapées Vieillissantes. 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre 
III ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 
 
 
VU le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
prévue à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU la circulaire n° DGCS/SD5B/2014/2878 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d'appel à 
projets et d'autorisation des établissements et services sociaux et médico sociaux ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2012-5186 du 30 novembre 2012 fixant, pour une durée de 5 ans, le projet 
régional de santé de Rhône Alpes 2012-2017, composé notamment du schéma régional 
d’organisation médico-sociale et de son programme d'application ; 
 
Vu le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie 
(PRIAC) actualisé 2012-2017 de la région Rhône-Alpes comportant des objectifs de création 
d'établissements et de services médico sociaux sur sa durée ; 
 
VU la décision n° 2015-01 du 11 mai 2015 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie fixant 
pour l’année 2015 le montant des dotations régionales limitatives mentionnées à l’article L314-3 du 
code de l’action sociale et des familles et fixant les montants des crédits prévisionnels de 
fonctionnement mentionnés à l’article L314-3-4 du même code ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2009-630 du 15 avril 2009 portant la capacité autorisée du SSIAD de Saint 
Pierre de Boeuf à 30 places pour personnes âgées ; 
 
Vu l'appel à projet régional ARS n°2014-08-11 pour la création de 54 places de SSIAD PHV sur la 
région Rhône Alpes dont 14 places dans la Loire sur les secteurs de Saint Etienne, Roanne, la plaine 
du Forez, Rive de Gier et l'Ondaine ; 
 
Vu l'avis de la commission de sélection des dossiers d'appel à projet médico-sociaux qui a déclaré 
infructueux les appels à projets sur les secteurs de Roanne (3 places) et de Bourg Argental (2 
places) ; 
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VU le dossier déposé le 25 août 2015 par le SSIAD du centre hospitalier de Saint Pierre de Boeuf 
demandant la création de 2 places de SSIAD pour personnes handicapées vieillissantes, 
conformément aux dispositions des articles R.313-7-1 et R.313-8-1 du code de l’action sociale et des 
familles ; 
 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs, et répond aux besoins médico-sociaux 
fixés par le schéma d’organisation médico-sociale dont il relève ; 
 
Considérant que l'extension de 2 places du SSIAD du Centre Hospitalier de Saint-Pierre-de-Bœuf 
correspond à une extension non importante du service, au sens du décret n° 2014-565 du 30 mai 
2014 ; 
 
Considérant que le projet du centre hospitalier de Saint Pierre de Boeuf satisfait aux règles 
d’organisation et de fonctionnement et prévoit les démarches d’évaluation et les systèmes 
d’informations édictés par le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant que le projet du centre hospitalier de Saint Pierre de Boeuf est compatible avec le 
programme interdépartemental mentionné à l’article L. 312-5-1 du code de l’action sociale et des 
familles et présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant des 
dotations mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles au titre de l'année 
2015 ; 
 
Sur proposition du Délégué départemental de la Loire, de l’Agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est 
accordée, au titre de l’année 2015, pour l’extension de 2 places de SSIAD pour personnes 
handicapées vieillissantes au sein du SSIAD du centre hospitalier de Saint Pierre de Boeuf, portant 
sa capacité totale à 32 places, dont 30 pour personnes âgées et 2 pour personnes handicapées 
vieillissantes. 
 
La zone de couverture géographique du SSIAD pour personnes âgées et personnes handicapées 
vieillissantes comprend les communes suivantes : Bessey, Chavanay, Lupe, Malleval, Roisey, Saint 
Michel sur Rhône, Véranne, La Chapelle Villars, Chuyer, Maclas, Pélussin, Saint Appolinard, Saint 
Pierre de Bœuf, Vérin. 
 
Article 2 : L’autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2002 (en 
référence à la date de publication de la loi n° 2002-2). Elle est renouvelable au vu des résultats 
positifs d’une évaluation externe prévue par l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des 
familles. 
 
Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est conditionnée au résultat de la visite de conformité 
mentionnée à l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles, suivant les dispositions 
réglementaires des articles D.313-11 à D.313-14. 
 
Article 4 : La présente autorisation serait caduque si elle n’avait pas reçu un commencement 
d’exécution dans un délai de trois ans suivant sa notification, conformément aux dispositions de 
l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance de l’ARS selon les termes de l’article L313-1 du code 
de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité 
compétente concernée. 
 
Article 6 : Les 2 places faisant l'objet du présent arrêté sont autorisées en extension de capacité du 
SSIAD du centre hospitalier de Saint Pierre de Bœuf et seront répertoriées au fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
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Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 
l’objet soit d’un recours gracieux devant la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Rhône-
Alpes, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon - 184, rue Duguesclin - 
69433 Lyon cedex 3. 
 
Article 8 : Le Délégué départemental de la Loire, de l’Agence régionale de santé Rhône-Alpes est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
 

Fait à Lyon, le 15 décembre2015 
En deux exemplaires originaux 

 
  La Directrice générale 
  de l’Agence régionale de santé, 

            Par délégation 
            La Directrice du handicap et du grand âge 
            Marie Hélène LECENNE 
 

 

Mouvement Finess : Extension de 2 places de SSIAD PHV pour le SSIAD du CH de Saint Pierre de Boeuf 
 

Entité juridique : Centre Hospitalier de Saint Pierre de Boeuf 
Adresse : 2 route de la Dame 42520 SAINT PIERRE DE BOEUF 
N° FINESS EJ : 42 000 032 5 
Statut : 13 Établissement public communal d'hospitalisation 
 

Établissement : SSIAD du Centre Hospitalier de Saint Pierre de Boeuf 
Adresse : 2 route de la Dame 42520 SAINT PIERRE DE BŒUF 
N° FINESS ET 42 000 260 2 
Catégorie : 354 Service de Soins Infirmiers A Domicile 
  
Équipements : 

 

Triplet (voir nomenclature Finess) Autorisation (après arrêté) Installation (pour rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Dernière autorisation Capacité 

1 358 16  700 30 15/12/2009 30 

2 358 16 702 2 Arrêté en cours / 
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                 ARS Siège    
      241, rue Garibaldi   
69418 Lyon Cedex 03   
  Tél. : 04 72 34 74 00   

 

 

  

 
 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Rhône-Alpes, 
 
 

Arrêté n° 2015-4114 
 

Portant extension de 3 places du Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) du Centre 
Hospitalier de Roanne pour l'accompagnement à domicile de Personnes Handicapées 
Vieillissantes. 
 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre 
III ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 
 
VU le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
prévue à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU la circulaire n° DGCS/SD5B/2014/2878 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d'appel à 
projets et d'autorisation des établissements et services sociaux et médico sociaux ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2012-5186 du 30 novembre 2012 fixant, pour une durée de 5 ans, le projet 
régional de santé de Rhône Alpes 2012-2017, composé notamment du schéma régional 
d’organisation médico-sociale et de son programme d'application ; 
 
Vu le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie 
(PRIAC) actualisé 2012-2017 de la région Rhône-Alpes comportant des objectifs de création 
d'établissements et de services médico sociaux sur sa durée ; 
 
VU la décision n° 2015-01 du 11 mai 2015 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie fixant 
pour l’année 2015 le montant des dotations régionales limitatives mentionnées à l’article L314-3 du 
code de l’action sociale et des familles et fixant les montants des crédits prévisionnels de 
fonctionnement mentionnés à l’article L314-3-4 du même code ; 
 
VU l’arrêté n°2010-3373 du 27 octobre 2010 portant la capacité autorisée du SSIAD du Centre 
Hospitalier de Roanne à 65 places pour personnes âgées ; 
 
Vu l'appel à projet régional ARS n°2014-08-11 pour la création de 54 places de SSIAD PHV sur la 
région Rhône Alpes dont 14 places dans la Loire sur les secteurs de Saint Etienne, Roanne, la plaine 
du Forez, Rive de Gier et l'Ondaine ; 
 
Vu l'avis de la commission de sélection des dossiers d'appel à projet médico-sociaux qui a déclaré 
infructueux les appels à projets sur les secteurs de Roanne (3 places) et de Bourg Argental (2 
places) ; 
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VU le dossier déposé le 1er septembre 2015 par le SSIAD du centre hospitalier de Roanne 
demandant la création de 3 places de SSIAD pour personnes handicapées vieillissantes, 
conformément aux dispositions des articles R.313-7-1 et R.313-8-1 du code de l’action sociale et des 
familles ; 
 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs, et répond aux besoins médico-sociaux 
fixés par le schéma d’organisation médico-sociale dont il relève ; 
 
Considérant que l'extension de 3 places du SSIAD du Centre Hospitalier de Roanne correspond à 
une extension non importante du service, au sens du décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 ; 
 
Considérant que le projet du centre hospitalier de Roanne satisfait aux règles d’organisation et de 
fonctionnement et prévoit les démarches d’évaluation et les systèmes d’informations édictés par le 
code de l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant que le projet du centre hospitalier de Roanne est compatible avec le programme 
interdépartemental mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles et 
présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant des dotations 
mentionnées à l’article L.314-3 du code de l'action sociale et des familles au titre de l'année 2015 ; 
 
Sur proposition du Délégué départemental de la Loire, de l’Agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est 
accordée, au titre de l’année 2015, pour l’extension de 3 places de SSIAD pour personnes 
handicapées vieillissantes au sein du SSIAD du centre hospitalier de Roanne, portant sa capacité 
totale à 68 places, dont 65 pour personnes âgées et 3 pour personnes handicapées vieillissantes. 
 
La zone de couverture géographique du SSIAD pour personnes âgées et personnes handicapées 
vieillissantes comprend les communes suivantes : Roanne, Riorges, Mably, Le Coteau et Villerest. 
 
Article 2 : L’autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2002 (en 
référence à la date de publication de la loi n° 2002-2). Elle est renouvelable au vu des résultats 
positifs d’une évaluation externe prévue par l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des 
familles. 
 
 
Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est conditionnée au résultat de la visite de conformité 
mentionnée à l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles, suivant les dispositions 
réglementaires des articles D 313-11 à D 313-14. 
 
Article 4 : La présente autorisation serait caduque si elle n’avait pas reçu un commencement 
d’exécution dans un délai de trois ans suivant sa notification, conformément aux dispositions de 
l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance de l’ARS selon les termes de l’article L313-1 du code 
de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité 
compétente concernée. 
 
Article 6 : Les 3 places faisant l'objet du présent arrêté sont autorisées en extension de capacité du 
SSIAD du centre hospitalier de Roanne et seront répertoriées au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
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Article 7 : Dans les deux mois  suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 
l’objet soit d’un recours gracieux devant la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Rhône-
Alpes, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon - 184, rue Duguesclin - 
69433 Lyon cedex 3. 
 
Article 8 : Le Délégué départemental de la Loire, de l’Agence régionale de santé Rhône-Alpes, est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
 
 
 

Fait à Lyon, le 18 décembre 2015 
 
  La Directrice générale 
  de l’Agence régionale de santé, 

            Par délégation 
            La Directrice du handicap et du grand âge 
            Marie Hélène LECENNE 
 
 

 

Mouvement Finess : Extension de 3 places de SSIAD PHV pour le SSIAD du CH de Roanne 
 

Entité juridique : Centre Hospitalier de Roanne 
Adresse : 28 rue de Charlieu 42328 ROANNE CEDEX 
N° FINESS EJ : 42 078 003 3 
Statut : 13 Établissement public communal d'hospitalisation 
 

Établissement : SSIAD du CH de Roanne 
Adresse : 28 rue de Charlieu 42328 ROANNE CEDEX 
N° FINESS ET 42 078 735 0 
Catégorie : 354 Service de Soins Infirmiers A Domicile 
  
Équipements : 

 

Triplet (voir nomenclature Finess) Autorisation (après arrêté) Installation (pour rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Dernière autorisation Capacité 

1 358 16  700 65 27/10/2010 65 

2 358 16 702 3 Arrêté en cours / 

3 357 16 436 10   
 

 



DECISION TARIFAIRE N° 2047 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

M.R. LES FLORALIES - 420781866 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 01/01/1901 autorisant la création d’un EHPAD dénommé M.R. LES FLORALIES 

(420781866) sis 0, R DE LA REPUBLIQUE, 42840, MONTAGNY et géré par l’entité dénommée M.R. 

DE MONTAGNY (420000622) ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 911 en date du 10/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée M.R. LES FLORALIES - 420781866. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 738 527.36 € et se 

décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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738 527.36 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 61 543.95 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « M.R. DE MONTAGNY » (420000622) et à 

la structure dénommée M.R. LES FLORALIES (420781866).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

P/o Le directeur général  
Le délégué Départemental 
Marc MAISONNY 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 16/11/2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 2031 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD "LE VILLAGE MATIN CALME" - 420789174 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 25/06/1990 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD "LE VILLAGE 

MATIN CALME" (420789174) sis 0,  LE PRE DE L'ANE, 42130, MONTVERDUN et géré par l’entité 

dénommée M.R PRIVEE " MATIN CALME " (420001885) ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2010 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 981 en date du 10/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD "LE VILLAGE MATIN CALME" - 420789174. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 329 221.29 € et se 

décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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329 221.29 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 27 435.11 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « M.R PRIVEE " MATIN CALME " » 

(420001885) et à la structure dénommée EHPAD "LE VILLAGE MATIN CALME" (420789174).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

P/o Le directeur général  
Le délégué Départemental 
Marc MAISONNY 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 16/11/2015 
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POUR L’ANNEE 2015 DE 

PLENITUDE ADMR - 420011678 

DECISION TARIFAIRE N°2032 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS 

VU 

l’arrêté en date du 16/09/2008 autorisant la création d’un EHPA méd dénommé PLENITUDE ADMR 
(420011678) sis 0, R RIOU, 42210, MONTROND-LES-BAINS et géré par l’entité dénommée 

FEDERATION ADMR LOIRE (420001695) ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la décision tarifaire initiale n° 998 en date du 10/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2015 de la structure dénommée PLENITUDE ADMR - 420011678. 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

1/2 



 
DECIDE 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015 s’élève à 324 611.10 €. 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 2 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

ARTICLE 3 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 27 050.92 € ; 
 
Soit un forfait journalier de soins de 0.00 €. 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « FEDERATION ADMR LOIRE » (420001695) et à la 

structure dénommée PLENITUDE ADMR (420011678). 

ARTICLE 1ER 

 
 
 
, LE 16/11/2015 
 
 
 

P/o Le directeur général  
Le délégué Départemental 
Marc MAISONNY 
 

 
 
 
FAIT A Saint Etienne 
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DECISION TARIFAIRE N° 2033 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD LES GENS D'ICI - 420789752 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 24/04/1987 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES GENS D'ICI 

(420789752) sis 27, R E THINON, 42370, SAINT-ALBAN-LES-EAUX et géré par l’entité dénommée 

ASSOCIATION "LES GENS D'ICI" (420789745) ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 951 en date du 10/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD LES GENS D'ICI - 420789752. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 913 637.76 € et se 

décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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817 654.78 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00 

21 865.90 

ARTICLE 2 

0.00 

74 117.08 

EN EUROS  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 76 136.48 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION "LES GENS D'ICI" » 

(420789745) et à la structure dénommée EHPAD LES GENS D'ICI (420789752).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

P/o Le directeur général  
Le délégué Départemental 
Marc MAISONNY 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 16/11/2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 2034 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD "SAINT JOSEPH" - 420793523 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD "SAINT JOSEPH" 

(420793523) sis 0,  LE BOURG, 42111, SAINT-DIDIER-SUR-ROCHEFORT et géré par l’entité 

dénommée ASSOCIATION ST JOSEPH (420793507) ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2010 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 984 en date du 10/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD "SAINT JOSEPH" - 420793523. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 239 453.37 € et se 

décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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226 414.67 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00 

13 038.70 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 19 954.45 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION ST JOSEPH » (420793507) 

et à la structure dénommée EHPAD "SAINT JOSEPH" (420793523).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

P/o Le directeur général  
Le délégué Départemental 
Marc MAISONNY 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 16/11/2015 
 
 
 

3/3 



DECISION TARIFAIRE N° 2035 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD SAINT PAUL - MAISON ST ANDRE - 420793648 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 02/12/1996 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD SAINT PAUL - 
MAISON ST ANDRE (420793648) sis 89, R DE CHAVASSIEUX, 42000, SAINT-ETIENNE et géré 
par l’entité dénommée OEUVRES HOSP DE L'ORDRE DE MALTE (750810590) ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 954 en date du 10/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD SAINT PAUL - MAISON ST ANDRE - 
420793648. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 1 056 578.13 € et se 

décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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1 056 578.13 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

38.16 

0.00 

28.95 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 88 048.18 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « OEUVRES HOSP DE L'ORDRE DE 

MALTE » (750810590) et à la structure dénommée EHPAD SAINT PAUL - MAISON ST ANDRE 
(420793648).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

P/o Le directeur général  
Le délégué Départemental 
Marc MAISONNY 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 16/11/2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 2036 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD SAINT PAUL - MAISON ST SEBASTIEN - 420784068 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 01/11/1964 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD SAINT PAUL - 
MAISON ST SEBASTIEN (420784068) sis 103, R DE CHAVASSIEUX, 42028, SAINT-ETIENNE et 
géré par l’entité dénommée OEUVRES HOSP DE L'ORDRE DE MALTE (750810590) ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2010 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 956 en date du 10/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD SAINT PAUL - MAISON ST SEBASTIEN - 
420784068. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 916 689.61 € et se 

décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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916 689.61 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 76 390.80 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « OEUVRES HOSP DE L'ORDRE DE 

MALTE » (750810590) et à la structure dénommée EHPAD SAINT PAUL - MAISON ST 
SEBASTIEN (420784068).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

P/o Le directeur général  
Le délégué Départemental 
Marc MAISONNY 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 16/11/2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 2037 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

RESIDENCE ORPEA FAURIEL - 420791337 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 07/04/1994 autorisant la création d’un EHPAD dénommé RESIDENCE ORPEA 

FAURIEL (420791337) sis 29, CRS FAURIEL, 42031, SAINT-ETIENNE et géré par l’entité dénommée 

SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (750832701) ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 989 en date du 10/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée RESIDENCE ORPEA FAURIEL - 420791337. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 1 167 121.35 € et se 

décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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1 106 419.37 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00 

60 701.98 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 97 260.11 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SA ORPEA - SIEGE SOCIAL » 
(750832701) et à la structure dénommée RESIDENCE ORPEA FAURIEL (420791337).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

P/o Le directeur général  
Le délégué Départemental 
Marc MAISONNY 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 16/11/2015 
 
 
 

3/3 



DECISION TARIFAIRE N° 2038 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD ORPEA L'HERMITAGE - 420010225 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 08/10/1997 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD ORPEA 

L'HERMITAGE (420010225) sis 4, R CLAUDIUS BUARD, 42100, SAINT-ETIENNE et géré par 
l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (750832701) ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 986 en date du 10/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD ORPEA L'HERMITAGE - 420010225. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 823 678.80 € et se 

décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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801 812.90 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00 

21 865.90 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 68 639.90 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SA ORPEA - SIEGE SOCIAL » 
(750832701) et à la structure dénommée EHPAD ORPEA L'HERMITAGE (420010225).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

P/o Le directeur général  
Le délégué Départemental 
Marc MAISONNY 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 16/11/2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 2045 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD SAINT-JUST-EN-CHEVALET - 420781973 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 01/01/1932 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD 

SAINT-JUST-EN-CHEVALET (420781973) sis 0, BD DE L ASTREE, 42430, 
SAINT-JUST-EN-CHEVALET et géré par l’entité dénommée EHPAD DU PAYS D'URFE (420014011) 

; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/07/2010 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 927 en date du 10/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD SAINT-JUST-EN-CHEVALET - 420781973. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 984 620.37 € et se 

décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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984 620.37 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 82 051.70 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « EHPAD DU PAYS D'URFE » (420014011) 

et à la structure dénommée EHPAD SAINT-JUST-EN-CHEVALET (420781973).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

P/o Le directeur général  
Le délégué Départemental 
Marc MAISONNY 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 16/11/2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 2040 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD RESIDENCE ORPEA ST JUST - 420789380 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 01/01/1988 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 

ORPEA ST JUST (420789380) sis 0, PL GAPIAND, 42170, SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT et géré 
par l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (750832701) ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2014 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 991 en date du 10/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE ORPEA ST JUST - 420789380. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 1 273 632.37 € et se 

décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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1 251 766.47 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00 

21 865.90 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

40.75 

25.07 

32.91 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 106 136.03 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SA ORPEA - SIEGE SOCIAL » 
(750832701) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE ORPEA ST JUST (420789380).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

P/o Le directeur général  
Le délégué Départemental 
Marc MAISONNY 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 16/11/2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 2041 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

MAISON DE RETRAITE LES BLEUETS - 420784373 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 19/12/1929 autorisant la création d’un EHPAD dénommé MAISON DE RETRAITE 

LES BLEUETS (420784373) sis 0, R SOEUR FLORINE, 42680, SAINT-MARCELLIN-EN-FOREZ et 
géré par l’entité dénommée ASS.MAISON D'ACCUEIL RURALE (420001075) ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2014 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 979 en date du 10/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée MAISON DE RETRAITE LES BLEUETS - 420784373. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 500 409.47 € et se 

décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 

 
 

 
 

1/3 



447 054.37 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00 

53 355.10 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 41 700.79 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS.MAISON D'ACCUEIL RURALE » 

(420001075) et à la structure dénommée MAISON DE RETRAITE LES BLEUETS (420784373).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

P/o Le directeur général  
Le délégué Départemental 
Marc MAISONNY 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 16/11/2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 2042 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD  LA MAISON D'ANNIE - 420009938 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 06/08/2007 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD  LA MAISON 

D'ANNIE (420009938) sis 0, RTE DE SAINT VICTOR, 42230, SAINT-ETIENNE et géré par l’entité 

dénommée CAEFPA (420001018) ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2014 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 978 en date du 10/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD  LA MAISON D'ANNIE - 420009938. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 1 179 760.14 € et se 

décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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990 103.21 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00 

96 611.39 

ARTICLE 2 

0.00 

93 045.54 

EN EUROS  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 98 313.34 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CAEFPA » (420001018) et à la structure 

dénommée EHPAD  LA MAISON D'ANNIE (420009938).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

P/o Le directeur général  
Le délégué Départemental 
Marc MAISONNY 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 16/11/2015 
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DECISION TARIFAIRE N° 2043 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

M.R PRIVEE SAINT SULPICE - 420786717 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé M.R PRIVEE SAINT 

SULPICE (420786717) sis 729, RTE DE SAINT SULPICE, 42300, VILLEREST et géré par l’entité 

dénommée PARTAGE SOLIDARITE ACCUEIL (420001513) ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 993 en date du 10/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée M.R PRIVEE SAINT SULPICE - 420786717. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 799 381.72 € et se 

décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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749 411.05 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00 

49 970.67 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 66 615.14 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « PARTAGE SOLIDARITE ACCUEIL » 

(420001513) et à la structure dénommée M.R PRIVEE SAINT SULPICE (420786717).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

P/o Le directeur général  
Le délégué Départemental 
Marc MAISONNY 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 16/11/2015 
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DECISION TARIFAIRE N°2273 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

AJ MAINTIEN A DOMICILE DU FOREZ - 420008898 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

l’arrêté en date du 24/11/2006 autorisant la création d’un AJ dénommé AJ MAINTIEN A DOMICILE DU 
FOREZ (420008898) sis 18, R ADER, 42160, ANDREZIEUX-BOUTHEON et géré par l’entité dénommée 
MAINTIEN À DOMICILE DU FOREZ (420011710) ; 
 

VU 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 
2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU la décision tarifaire initiale n° 1195 en date du 16/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2015 de la structure dénommée AJ MAINTIEN A DOMICILE DU FOREZ - 420008898. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 126 118.84 € et se 
décompose comme suit :  

ER ARTICLE 1 

DECIDE 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
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DOTATION GLOBALE DE 
SOINS EN EUROS  

0.00 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 10 509.90 € ; 
 

126 118.84 

EN EUROS  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier HT 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

P/o Le directeur général  
Le délégué Départemental 
Marc MAISONNY 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «MAINTIEN À DOMICILE DU FOREZ» 
(420011710) et à la structure dénommée AJ MAINTIEN A DOMICILE DU FOREZ (420008898).  
 
 
 
FAIT A Saint Etienne 
 

, LE 16 novembre 2015 
 
 
 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

2/2 



DECISION TARIFAIRE N°2060 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

S.S.I.A.D MAINTIEN A DOMICILE DU FOREZ - 420011736 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 15/06/2001 autorisant la création d’un SSIAD dénommé S.S.I.A.D MAINTIEN A 

DOMICILE DU FOREZ (420011736) sis 18, R ADER, 42160, ANDREZIEUX-BOUTHEON et géré par 
l'entité dénommée MAINTIEN À DOMICILE DU FOREZ (420011710) ; 
 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 

et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 1202 en date du 16/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée S.S.I.A.D MAINTIEN A DOMICILE DU FOREZ - 
420011736. 
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Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

506 568.62 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

3 278.45 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

La dotation globale de soins est modifiée et s’élève désormais à 506 568.62 € pour l’exercice budgétaire 

2015. Elle se répartit comme suit : 

509 847.07 

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00 

64 037.07 

0.00 

 

422 831.00 

22 979.00 

TOTAL Recettes 

ARTICLE 2 

MONTANTS 
EN EUROS 

5 500.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

DECIDE 

509 847.07 

5 500.00 

Groupe I 
Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

- pour l'accueil de personnes âgées : 40 267.81 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 1 946.25 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 34.84 € pour les personnes âgées et de 31.99 € pour les personnes 

handicapées. 

- pour l'accueil de personnes âgées : 483 213.67 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 23 354.95 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du S.S.I.A.D MAINTIEN A DOMICILE DU FOREZ 
(420011736) sont autorisées comme suit : 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie, s’établit à : 

Reprise d’excédents 

 
 

 
 

ARTICLE 1 ER 
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ARTICLE 5 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « MAINTIEN À DOMICILE DU FOREZ » (420011710) et 
à la structure dénommée S.S.I.A.D MAINTIEN A DOMICILE DU FOREZ (420011736). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
Le délégué départemental 
Marc MAISONNY 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 16/11/2015 
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DECISION TARIFAIRE N°2067 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

S.S.I.A.D. DE BELMONT DE LA LOIRE - 420787368 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 28/11/1983 autorisant la création d’un SSIAD dénommé S.S.I.A.D. DE BELMONT DE 

LA LOIRE (420787368) sis 0,  MAIRIE, 42670, BELMONT-DE-LA-LOIRE et géré par l'entité dénommée 
ASSOCIATION POUR LES SOINS INFIRMIERS (420001703) ; 
 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 

et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la décision tarifaire modificative n° 2049 en date du 21/10/2015 portant fixation de la dotation globale de 
soins pour l’année 2015 de la structure dénommée S.S.I.A.D. DE BELMONT DE LA LOIRE - 420787368. 
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Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

338 411.74 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

5 673.90 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

La dotation globale de soins est modifiée et s’élève désormais à 338 411.74 € pour l’exercice budgétaire 

2015. Elle se répartit comme suit : 

344 085.64 

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

1 462.00 

26 620.17 

0.00 

 

250 528.97 

66 936.50 

TOTAL Recettes 

ARTICLE 2 

MONTANTS 
EN EUROS 

2 638.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

DECIDE 

344 085.64 

4 100.00 

Groupe I 
Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

- pour l'accueil de personnes âgées : 28 200.98 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 0.00 € pour les personnes âgées. 

- pour l'accueil de personnes âgées : 338 411.74 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du S.S.I.A.D. DE BELMONT DE LA LOIRE (420787368) 
sont autorisées comme suit : 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie, s’établit à : 

Reprise d’excédents 

 
 

 
 

ARTICLE 1 ER 
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ARTICLE 5 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ASSOCIATION POUR LES SOINS INFIRMIERS » 
(420001703) et à la structure dénommée S.S.I.A.D. DE BELMONT DE LA LOIRE (420787368). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
Le délégué Départemental 
Marc MAISONNY 
 

FAIT A Saint Etienne  
 
 
 

, LE 16/11/2015 
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DECISION TARIFAIRE N°2069 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

S.S.I.A.D. DE BOURG ARGENTAL - 420011546 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 29/09/2000 autorisant la création d’un SSIAD dénommé S.S.I.A.D. DE BOURG 

ARGENTAL (420011546) sis 5, R DR MOULIN, 42220, BOURG-ARGENTAL et géré par l'entité 
dénommée SSIAD BOURG ARGENTAL (420011520) ; 
 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 

et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la décision tarifaire modificative n° 2050 en date du 21/10/2015 portant fixation de la dotation globale de 
soins pour l’année 2015 de la structure dénommée S.S.I.A.D. DE BOURG ARGENTAL - 420011546. 
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Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

316 502.40 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

La dotation globale de soins est modifiée et s’élève désormais à 316 502.40 € pour l’exercice budgétaire 

2015. Elle se répartit comme suit : 

316 502.40 

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00 

43 408.52 

0.00 

 

259 146.59 

13 947.29 

TOTAL Recettes 

ARTICLE 2 

MONTANTS 
EN EUROS 

1 000.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

DECIDE 

316 502.40 

1 000.00 

Groupe I 
Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

- pour l'accueil de personnes âgées : 26 375.20 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 0.00 € pour les personnes âgées. 

- pour l'accueil de personnes âgées : 316 502.40 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du S.S.I.A.D. DE BOURG ARGENTAL (420011546) sont 
autorisées comme suit : 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie, s’établit à : 

Reprise d’excédents 

 
 

 
 

ARTICLE 1 ER 
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ARTICLE 5 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « SSIAD BOURG ARGENTAL » (420011520) et à la 
structure dénommée S.S.I.A.D. DE BOURG ARGENTAL (420011546). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
Le délégué Départemental 
Marc MAISONNY 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 16/11/2015 
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DECISION TARIFAIRE N°2061 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

S.S.I.A.D. DE CHAZELLES SUR LYON - 420786915 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 01/02/1985 autorisant la création d’un SSIAD dénommé S.S.I.A.D. DE CHAZELLES 

SUR LYON (420786915) sis 5, R DE L'HOPITAL, 42140, CHAZELLES-SUR-LYON et géré par l'entité 
dénommée ASS SERVICES SOINS A DOMICILE (420787103) ; 
 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 

et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la décision tarifaire modificative n° 2059 en date du 23/10/2015 portant fixation de la dotation globale de 
soins pour l’année 2015 de la structure dénommée S.S.I.A.D. DE CHAZELLES SUR LYON - 420786915. 
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Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

376 932.46 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

La dotation globale de soins est modifiée et s’élève désormais à 376 932.46 € pour l’exercice budgétaire 

2015. Elle se répartit comme suit : 

376 932.46 

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

1 808.00 

36 277.48 

0.00 

 

310 580.38 

30 074.60 

TOTAL Recettes 

ARTICLE 2 

MONTANTS 
EN EUROS 

1 000.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

DECIDE 

376 932.46 

2 808.00 

Groupe I 
Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

- pour l'accueil de personnes âgées : 30 462.46 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 948.58 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 0.00 € pour les personnes âgées et de 0.00 € pour les personnes 

handicapées. 

- pour l'accueil de personnes âgées : 365 549.49 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 11 382.97 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du S.S.I.A.D. DE CHAZELLES SUR LYON (420786915) 
sont autorisées comme suit : 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie, s’établit à : 

Reprise d’excédents 

 
 

 
 

ARTICLE 1 ER 
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ARTICLE 5 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ASS SERVICES SOINS A DOMICILE » (420787103) et 
à la structure dénommée S.S.I.A.D. DE CHAZELLES SUR LYON (420786915). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
Le délégué Départemental 
Marc MAISONNY 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 16/11/2015 
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DECISION TARIFAIRE N°2064 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

S.S.I.A.D. ONDAINE LOIRE - 420793457 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un SSIAD dénommé S.S.I.A.D. ONDAINE LOIRE 

(420793457) sis 40, R VICTOR HUGO, 42700, FIRMINY et géré par l'entité dénommée ASSOCIATION 
ONDAINE LOIRE (420002206) ; 
 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 

et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 1317 en date du 17/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée S.S.I.A.D. ONDAINE LOIRE - 420793457. 
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Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

571 783.53 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

La dotation globale de soins est modifiée et s’élève désormais à 571 783.53 € pour l’exercice budgétaire 

2015. Elle se répartit comme suit : 

670 955.17 

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00 

44 774.47 

0.00 

99 171.64 

607 117.33 

19 063.37 

TOTAL Recettes 

ARTICLE 2 

MONTANTS 
EN EUROS 

1 000.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

DECIDE 

670 955.17 

7 000.00 

Groupe I 
Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 6 000.00 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

- pour l'accueil de personnes âgées : 45 827.07 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 1 821.56 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 0.00 € pour les personnes âgées et de 0.00 € pour les personnes 

handicapées. 

- pour l'accueil de personnes âgées : 549 924.87 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 21 858.66 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du S.S.I.A.D. ONDAINE LOIRE (420793457) sont 
autorisées comme suit : 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie, s’établit à : 

Reprise d’excédents 

 
 

 
 

ARTICLE 1 ER 
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ARTICLE 5 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ASSOCIATION ONDAINE LOIRE » (420002206) et à la 
structure dénommée S.S.I.A.D. ONDAINE LOIRE (420793457). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
Le délégué Départemental 
Marc MAISONNY 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 16/11/2015 
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DECISION TARIFAIRE N°2065 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SSIAD DE LA RICAMARIE - 420789182 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 08/02/1990 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE LA RICAMARIE 

(420789182) sis 1, R JULES FERRY, 42150, LA RICAMARIE et géré par l'entité dénommée CENTRE DE 
SOINS LA RICAMARIE (420000820) ; 
 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 

et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 1320 en date du 17/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée SSIAD DE LA RICAMARIE - 420789182. 
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Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

331 818.99 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

La dotation globale de soins est modifiée et s’élève désormais à 331 818.99 € pour l’exercice budgétaire 

2015. Elle se répartit comme suit : 

331 818.99 

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00 

15 863.02 

0.00 

 

238 471.97 

77 484.00 

TOTAL Recettes 

ARTICLE 2 

MONTANTS 
EN EUROS 

1 000.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

DECIDE 

331 818.99 

1 000.00 

Groupe I 
Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

- pour l'accueil de personnes âgées : 27 651.58 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 34.97 € pour les personnes âgées. 

- pour l'accueil de personnes âgées : 331 818.99 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE LA RICAMARIE (420789182) sont 
autorisées comme suit : 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie, s’établit à : 

Reprise d’excédents 

 
 

 
 

ARTICLE 1 ER 
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ARTICLE 5 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CENTRE DE SOINS LA RICAMARIE » (420000820) et 
à la structure dénommée SSIAD DE LA RICAMARIE (420789182). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
Le délégué Départemental 
Marc MAISONNY 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 16/11/2015 
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DECISION TARIFAIRE N°2062 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

ARSEF SSIAD - 420004418 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 01/12/2003 autorisant la création d’un SSIAD dénommé ARSEF SSIAD (420004418) sis 

9, R GAMBETTA, 42230, ROCHE-LA-MOLIERE et géré par l'entité dénommée ARSEF (420004368) ; 
 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 

et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la décision tarifaire modificative n° 2058 en date du 23/10/2015 portant fixation de la dotation globale de 
soins pour l’année 2015 de la structure dénommée ARSEF SSIAD - 420004418. 
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19 886.83 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

457 058.47 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

La dotation globale de soins est modifiée et s’élève désormais à 457 058.47 € pour l’exercice budgétaire 
2015. Elle se répartit comme suit : 

457 058.47 

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00 

31 991.93 

0.00 

 

396 160.42 

9 019.29 

TOTAL Recettes 

ARTICLE 2 

MONTANTS 
EN EUROS 

1 000.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

DECIDE 

457 058.47 

1 000.00 

Groupe I 
Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

- pour l'accueil de personnes âgées : 38 088.21 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 0.00 € pour les personnes âgées. 

- pour l'accueil de personnes âgées : 457 058.47 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du ARSEF SSIAD (420004418) sont autorisées comme suit 
: 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie, s’établit à : 

Reprise d’excédents 

 
 

 
 

ARTICLE 1 ER 
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ARTICLE 5 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ARSEF » (420004368) et à la structure dénommée 
ARSEF SSIAD (420004418). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
Le délégué Départemental 
Marc MAISONNY 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 16/11/2015 
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DECISION TARIFAIRE N°2070 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SSIAD ELEA SAINT-CHAMOND - 420785461 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 01/03/1972 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD ELEA 

SAINT-CHAMOND (420785461) sis 37, R ALSACE LORRAINE, 42400, SAINT-CHAMOND et géré par 
l'entité dénommée ELEA (420000465) ; 
 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 

et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 1322 en date du 17/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée SSIAD ELEA SAINT-CHAMOND - 420785461. 
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Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

724 364.54 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

La dotation globale de soins est modifiée et s’élève désormais à 724 364.54 € pour l’exercice budgétaire 

2015. Elle se répartit comme suit : 

724 364.54 

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

784.00 

66 830.65 

0.00 

 

625 559.89 

31 974.00 

TOTAL Recettes 

ARTICLE 2 

MONTANTS 
EN EUROS 

1 000.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

DECIDE 

724 364.54 

1 784.00 

Groupe I 
Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

- pour l'accueil de personnes âgées : 56 489.35 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 3 874.36 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 0.00 € pour les personnes âgées et de 0.00 € pour les personnes 

handicapées. 

- pour l'accueil de personnes âgées : 677 872.22 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 46 492.32 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD ELEA SAINT-CHAMOND (420785461) sont 
autorisées comme suit : 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie, s’établit à : 

Reprise d’excédents 

 
 

 
 

ARTICLE 1 ER 
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ARTICLE 5 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ELEA » (420000465) et à la structure dénommée SSIAD 
ELEA SAINT-CHAMOND (420785461). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
Le délégué Départemental 
Marc MAISONNY 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 16/11/2015 
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DECISION TARIFAIRE N°2063 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SSIAD DOMISOINS - 420012387 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 15/12/2009 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DOMISOINS 

(420012387) sis 57, R DES DOCTEURS CHARCOTS, 42100, SAINT-ETIENNE et géré par l'entité 
dénommée DOMISOINS (420012379) ; 
 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 

et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la décision tarifaire modificative n° 2057 en date du 23/10/2015 portant fixation de la dotation globale de 
soins pour l’année 2015 de la structure dénommée SSIAD DOMISOINS - 420012387. 

1/3 



 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

420 874.96 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

La dotation globale de soins est modifiée et s’élève désormais à 420 874.96 € pour l’exercice budgétaire 

2015. Elle se répartit comme suit : 

420 874.96 

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00 

46 886.63 

0.00 

 

353 159.26 

20 829.07 

TOTAL Recettes 

ARTICLE 2 

MONTANTS 
EN EUROS 

1 000.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

DECIDE 

420 874.96 

5 854.00 

Groupe I 
Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 4 854.00 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

- pour l'accueil de personnes âgées : 35 072.91 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 0.00 € pour les personnes âgées. 

- pour l'accueil de personnes âgées : 420 874.96 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DOMISOINS (420012387) sont autorisées 
comme suit : 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie, s’établit à : 

Reprise d’excédents 

 
 

 
 

ARTICLE 1 ER 
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ARTICLE 5 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « DOMISOINS » (420012379) et à la structure dénommée 
SSIAD DOMISOINS (420012387). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
Le délégué Départemental 
Marc MAISONNY 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 16/11/2015 
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DECISION TARIFAIRE N°2066 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SERVICE DE SOINS A DOMICILE - 420786923 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 16/03/1983 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SERVICE DE SOINS A 

DOMICILE (420786923) sis 2, BD D'AUVERGNE, 42500, LE CHAMBON-FEUGEROLLES et géré par 
l'entité dénommée C C A S DU CHAMBON FEUGEROLLES (420786295) ; 
 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 

et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la décision tarifaire modificative n° 2056 en date du 23/10/2015 portant fixation de la dotation globale de 
soins pour l’année 2015 de la structure dénommée SERVICE DE SOINS A DOMICILE - 420786923. 
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Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

649 308.01 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

La dotation globale de soins est modifiée et s’élève désormais à 649 308.01 € pour l’exercice budgétaire 

2015. Elle se répartit comme suit : 

656 916.12 

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00 

34 224.47 

0.00 

7 608.11 

549 698.79 

72 992.86 

TOTAL Recettes 

ARTICLE 2 

MONTANTS 
EN EUROS 

1 000.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

DECIDE 

656 916.12 

1 000.00 

Groupe I 
Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

- pour l'accueil de personnes âgées : 49 247.99 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 4 861.01 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 0.00 € pour les personnes âgées et de 0.00 € pour les personnes 

handicapées. 

- pour l'accueil de personnes âgées : 590 975.83 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 58 332.18 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SERVICE DE SOINS A DOMICILE (420786923) sont 
autorisées comme suit : 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie, s’établit à : 

Reprise d’excédents 

 
 

 
 

ARTICLE 1 ER 
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ARTICLE 5 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « C C A S DU CHAMBON FEUGEROLLES » 
(420786295) et à la structure dénommée SERVICE DE SOINS A DOMICILE (420786923). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 
notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
Le délégué Départemental 
Marc MAISONNY 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 16/11/2015 
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DECISION TARIFAIRE N°2068 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SSIAD DE BOEN - 420788986 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DU 

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 
application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 
médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 01/01/1901 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE BOEN (420788986) 

sis 0, ZAC DE CHAMPBAYARD, 42130, BOEN et géré par l'entité dénommée CH DE BOËN (420781791) 
; 
 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 

et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la décision tarifaire modificative n° 2048 en date du 21/10/2015 portant fixation de la dotation globale de 
soins pour l’année 2015 de la structure dénommée SSIAD DE BOEN - 420788986. 
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Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

822 433.13 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

La dotation globale de soins est modifiée et s’élève désormais à 822 433.13 € pour l’exercice budgétaire 
2015. Elle se répartit comme suit : 

822 433.13 

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00 

33 624.38 

0.00 

 

660 424.75 

128 384.00 

TOTAL Recettes 

ARTICLE 2 

MONTANTS 
EN EUROS 

5 242.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

DECIDE 

822 433.13 

10 852.00 

Groupe I 
Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 5 610.00 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

- pour l'accueil de personnes âgées : 68 536.09 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 0.00 € pour les personnes âgées. 

- pour l'accueil de personnes âgées : 822 433.13 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE BOEN (420788986) sont autorisées comme 
suit : 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie, s’établit à : 

Reprise d’excédents 

 
 

 
 

ARTICLE 1 ER 
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ARTICLE 5 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « CH DE BOËN » (420781791) et à la structure dénommée 
SSIAD DE BOEN (420788986). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture LOIRE. 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 
 

ARTICLE 3 

P/o Le directeur général  
Le délégué Départemental 
Marc MAISONNY 
 

FAIT A Saint Etienne 
 
 
 

, LE 16/11/2015 
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